14 - ZONES D’ACTIVITES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA SOLOGNE DES ETANGS
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14 Année de Entreprises

création Propriétaire Nbre Effectifs

Communauté de communes de la Sologne des Etangs

>14.1  ZA de Maupas 1993 Aménageur : La Mairie 6 24
Gestionnaire : La Mairie

>14.2  Zone Artisanale 1990 Aménageur : La Mairie 3 10
Gestionnaire : La Mairie

>14.3  Zone des Maudhuites Propriétaire : La commune 1 9

Aménageur : La Mairie
Gestionnaire : La Mairie

>14.4  Zone Artisanale du Curasseau 1991 Propriétaire : La commune 2 4
Aménageur : La commune
Gestionnaire : La Mairie

>14.5  Zone Intercommunale - Ecoparc 1994 Propriétaire : CC Sologne des étangs 34 170
Aménageur : CC Sologne des étangs
Gestionnaire : CC Sologne des Etangs

>14.6 ZA de la Croute 1993 Gestionnaire : La Mairie 9 15

>14.7  ZA Le Gros Chéne 1991 Propriétaire : La commune 5 31
Gestionnaire : La Mairie
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